
Sites classés et sites inscrits
de l'archipel de la Guadeloupe*

Site classé

Site inscrit

Limite communale

Légende

DESHAIES
Site classé de Grande Anse 
et Gros Morne
Arrêté du 25 avril 1980
(220 Ha)

SAINT-LOUIS / CAPESTERRE
Site classé des Falaises du Nord-Est
de Marie-Galante
Décret du 8 septembre 2004
(1 100 Ha)

BOUILLANTE / 
VIEUX-HABITANTS
Site classé de l'Anse à la Barque
Arrêté du 5 mai 1980
(135 Ha)
Site inscrit de l'Anse à la Barque
Arrêté du 10 décembre 1986
(218 Ha)

TROIS-RIVIERES
Site inscrit de la batterie et de la  
sucrerie de la Grande Pointe
Arrêté du 7 octobre 1986
(164 Ha)

SAINT-FRANCOIS
Site classé de la Pointe des Châteaux
Décret du 27 mai 1997
(732 Ha)

Sites classés : 2 424 Ha
superficie terrestre : 1 526 Ha, soit 0,94% du territoire 
superficie maritime : 898 Ha

Sites inscrits*
superficie terrestre : 1 617 Ha, soit 0,99% du territoire

Site inscrit du bassin 
versant de Grande Anse
Arrêté du 14 octobre 1986
(737 Ha)

TERRE-DE-HAUT
Sites classés de la Baie de Pompierre
et du Pain de sucre
Décret du 14 mai 1991
(237 Ha)
Site inscrit de Terre-de-Haut et ses ilets
Arrêté du 10 décembre 1986
(491 Ha)

* Hors site inscrit du Fort Marigot (Saint Martin)
Source : IGN / DEAL 971 - service PACT, octobre 2016
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Sites classés et sites inscrits
de l'archipel de la Guadeloupe

au titre de la loi du 2 mai 1930 "ayant 
pour objet de réorganiser la protection 

des monuments naturels et des sites"


